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1 GÉNÉRALITÉS 
 

1.1 Les dispositions d'exécution règlent le déroulement et le contenu des examens 
conformément au chiffre 8 du règlement sur la formation des moniteurs canins 
HoopAgi SCS. 

 
1.2 Déroulement 

 
L'organisateur de la formation des moniteurs canins HoopAgi (commission Polydog 
ou mandataire) est responsable de l'organisation, de la préparation et du 
déroulement des examens théoriques et pratiques. 
 
 

2 GÉNÉRALITÉS CONCERNANT LES EXAMENS 
 
L'organisateur du cours des moniteurs canins est tenu de proposer et d'organiser 
l'examen théorique et pratique. Les participants au cours sont tenus de passer 
l'examen théorique (ET) et l'examen pratique (EP) auprès de l'organisateur du cours. 
 
 

3 CONTENU, DEROULEMENT ET RÉUSSITE DE L'EXAMEN 
 

3.1 Examen théorique 
 

3.1.1 Déroulement de l’examen 
 
Chaque participant reçoit un questionnaire de 20 questions à choix multiples, 
accompagné d’une page de couverture personnelle, en vue de sa participation à 
l'examen. La durée de l'examen est de 30 minutes. 
 

3.1.2 Type d'examen et contenu de l'examen 
 
L'examen porte sur l'ensemble de la matière enseignée conformément au concept de 
formation des moniteurs canins HoopAgi de la SCS. Il faut répondre à 20 questions à 
choix multiples. Celles-ci correspondent aux types de CM suivants : 
 
Questions à choix simple    10 questions (1 seule réponse correcte) 
Questions à choix multiple  10 questions (2 réponses correctes ou plus). 
 
Le type de CM doit être indiqué. Les questions d'examen sont élaborées par les 
enseignants du cours. Pour chaque question, 4 réponses sont proposées. 
 

3.1.3 Moyens auxiliaires : aucun moyen auxiliaire ne peut être utilisé. 
 
 

  



3.1.4  Évaluation : 
 

 Questions à choix unique   par réponse correcte   1 point 
        Total   10 points 
 
Questions à choix multiples  par réponse correcte  ¼ point 
     par réponse incorrecte  ¼ point de déduction 
     Total    10 points 
 
Nombre maximal de points pouvant être obtenus à l'examen théorique : 20 points  

 
Notation : 
 
18.0 à 20.0 points  Note 6.0 
17.0 à 17.75 points  Note 5.5 
16.0 à 16.75 points   Note 5.0 
15.0 à 15.75 points   Note 4.5  
14.0 à 14.75 points  Note 4.0 suffisant 
 0.0 à 13.75 points    insuffisant 

 
L'examen est considéré comme réussi si le candidat obtient au moins la qualification 
suffisante, correspondant à la note 4.0. 
Le résultat de l'examen théorique est communiqué si possible immédiatement après 
l'examen. Aucune correspondance n'est échangée au sujet de l'examen théorique. 
Les questions d'examen ne doivent pas être remises aux candidats. 
 

3.2  Examen pratique 
 

L'examen pratique comprend la présentation d'une leçon entière et la gestion 
pratique d'une séquence choisie de cette leçon. 
 
Les candidats à l'examen s'organisent pour être accompagnés chacun d'un team 
maître/chien. 
 
Chaque candidat à l'examen se voit attribuer l'un des sujets suivants : 
 
• Séquence avec le signal de direction "tout droit". 
• Séquence avec le signal de direction "Contourner un baril ou une barrière en 

décrivant un grand arc". 
• Séquence avec le signal de direction "Contourner un baril ou une barrière en 

décrivant un petit arc". 
• Séquence avec le signal de direction "Tourner en direction du CH". 
• Séquence avec le signal de direction "Tourner dans la direction opposée au CH". 
• Séquence avec le signal directionnel "Croiser autour d'un baril ou d'une barrière". 
• Séquence avec le signal de direction "Guider le chien sur la ligne extérieure". 
 
Cette liste est exhaustive. 
 
Le thème tiré au sort est communiqué au candidat au plus tard 10 jours avant 
l'examen pratique. Le candidat prépare une leçon de 60 minutes correspondant au 
thème et la présente lors de l’examen pratique, avec 4 des équipes en place, 
pendant une durée totale de 20 minutes. 



Les critères d'évaluation du travail sont mesurés sur la base d'une fiche d'évaluation 
remise au candidat au plus tard 10 jours avant l'examen. Lors de la discussion finale 
qui suit, la feuille d'évaluation est discutée point par point. 

 
Les différents critères d'examen figurant sur la feuille d'évaluation doivent être 
mesurables et donc compréhensibles grâce à une échelle de points. L'évaluation 
porte aussi bien sur la gestion de l'équipe, le contact avec les conducteurs de chiens 
que sur l'instruction du thème tiré au sort. 
 
L'examen pratique est organisé par un instructeur de cours avec la participation d'un 
expert externe. La décision de l'expert est déterminante pour la réussite de l'examen. 
Un expert peut évaluer au maximum 12 participants par examen et par jour. 
 
 

4  TRAITEMENT ADMINISTRATIF 
 
4.1 Les candidats qui ont réussi l'examen théorique et pratique doivent être annoncés 

par l'organisateur à la commission Polydog en vue de l'établissement du certificat 
SCS "Moniteur canin HoopAgi SCS". 

 
4.2  Les candidats qui n'ont pas réussi l'examen pratique et/ou théorique doivent être 

signalés par l'organisateur à la commission Polydog. Celle-ci tient une liste 
correspondante. 

 
4.3  Les candidats qui ont repassé l'examen pratique et/ou théorique doivent être signalés 

par l'organisateur à la commission Polydog. S'ils ont réussi à la fois l'examen 
pratique et l'examen théorique, Polydog établit le certificat de « Moniteur canin 
HoopAgi SCS". 

 
4.4 Lieu et durée de conservation du matériel d'examen 
 

L'ensemble des documents de cours, en particulier tous les documents de l'examen 
théorique et pratique, doivent être remis par l'organisateur à la personne responsable 
de la discipline sportive "HoopAgi" de la commission Polydog. Celle-ci doit conserver 
ces documents en format papier et électronique (scan) pendant une période de deux 
ans. 
 
 

5  EXAMENS NON VALIDES 
 
5.1 En cas de tricherie pendant l'examen théorique ou pratique, celui-ci sera déclaré nul 

par les experts. Les frais d'examen ne peuvent pas être remboursés. 
 
5.2 La répétition d'un examen déclaré non valable doit être demandée par écrit à 

Polydog et la répétition doit être acceptée. 
 
5.3 En cas d'infraction à la législation sur la protection des animaux pendant les 

examens, ceux-ci sont interrompus par les experts. L'examen est déclaré invalide. 
L'examen ne peut pas être répété. Les frais d'examen ne peuvent pas être 
récupérés. 

 


